
Cette lettre vous apportera déjà une grande aide, mais ce n’est pas tout.
Nous sommes à votre disposition !
· Votre agent Crelan se fera un plaisir de vous accompagner et de vous conseiller.
· Vous trouverez davantage de conseils et d’informations sur le logement et les rénovations sur notre blog habitation. 
· Consultez le prospectus et la liste des tarifs en ligne sur crelan.be pour obtenir des informations détaillées sur nos produits et nos tarifs.
Besoin de plus d’informations ? Prenez rendez-vous pour un entretien sans engagement.












Ce modèle de lettre vous est adressé à titre purement indicatif et n’engage en rien la SA CRELAN, la SC CRELANCO et toute société associée. Avant d’entreprendre une quelconque démarche d’achat et/ou de construction d’un bien (maison, appartement, etc.), nous vous conseillons de consulter un ou plusieurs spécialistes (notaire, architecte, conseiller fiscal, comptable, agent immobilier, etc.). En effet, chacune de vos démarches peut avoir des conséquences juridiques importantes pour vous. Sachez également que faire une offre n'est pas sans obligation. Si votre offre est acceptée par le vendeur, un contrat d'achat contraignant sera établi.
Pour obtenir des informations sur un crédit destiné à financer l’achat et/ou la construction/transformation d’un bien immobilier, vous pouvez vous adresser à une agence Crelan et/ou consulter le prospectus. Les coordonnées des agences Crelan et le prospectus sont disponibles sur le site www.crelan.be. Prêteurs : CRELANCO SC, dont le siège social est établi avenue Sylvain Dupuis 251, 1070 Bruxelles et inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0403.263.840 — CRELAN SA, dont le siège social est établi avenue Sylvain Dupuis 251, 1070 Bruxelles et inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0205.764.318. Types de crédit : le crédit logement, le prêt hypothécaire et le prêt flamand à la rénovation sont des prêts hypothécaires avec une destination immobilière soumis au livre VII du Code de droit économique.
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Exemple de lettre d’offre pour une habitation
[Lieu, date]
Objet : Offre [rue + numéro de maison, ville]
Cher Monsieur/Chère Madame [nom du destinataire de l’e-mail],
Nous sommes très enthousiastes à propos [du bien] [de l’appartement] situé [rue + numéro] à [code postal] [nom de la commune] que vous proposez à la vente, principalement en raison de [donnez une raison spécifique pour laquelle vous aimeriez acheter le bien].
Par conséquent, nous souhaitons faire une offre de XXX.XXX [indiquer le montant en toutes lettres et en chiffres] euros sur ce bien.
Cette offre est valable [xx] jours à partir d’aujourd’hui. L’offre comprend l’acquisition d’un certain nombre d’objets mobiliers. Il s’agit notamment de : [énumération des biens mobiliers].
[Paragraphe facultatif, à inclure seulement s’il y a lieu] 
L’offre n’est valable que moyennant l’obtention d’un prêt hypothécaire. La présente condition suspensive s’applique pendant une période maximale de [xx] semaines à compter de la date de signature du compromis de vente. 
Nous nous engageons à signer le contrat de vente dans les [xx] jours suivant la réception des documents suivants :
1. Les informations urbanistiques qui confirment que :
· Le bien est [une habitation] [un commerce] [un garage].
· Le bien comprend [une habitation] [deux habitations] […].
· Il n’existe pas d’infractions ou d’obligations urbanistiques relatives au bien mis en vente qui en réduiraient la valeur ou en restreindraient l’utilisation ou la destination. 
Si aucune information urbanistique n’a été présentée avant la signature du compromis, la vente aura lieu sous la condition suspensive de la remise de ces informations, au plus tard avant la signature de l’acte notarié.
2. L’attestation de sol qui confirme que le bien mis en vente ne figure pas sur la liste des parcelles contaminées et qu’aucune activité à risque n’est ou n’a été exercée sur ladite parcelle.
3. Informations sur la copropriété : ces informations, fournies par le syndic, comprennent une copie des statuts de la copropriété [uniquement applicable lors de l’achat d’un appartement].
Nous nous engageons également, en cas d’acceptation de l’offre :
· au plus tard le jour de la signature du compromis de vente, à verser un acompte de [xx] % sur le compte de tiers de l’étude notariale en charge d’établir l’acte ;
· à signer l’acte notarié dans les [x] mois après la signature du compromis de vente.
Nous attendons avec intérêt votre réponse à cette offre.
[nom et adresse]
[adresse e-mail]
[numéro de téléphone]
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